
Un salarié en contact avec la clientèle peut-il être soumis à des
règles vestimentaires plus strictes ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut imposer des exigences vestimentaires renforcées aux salariés en contact direct avec la

clientèle, à condition que ces exigences soient proportionnées au but poursuivi et non discriminatoires. Le pouvoir

de direction (art. L.121-1 Code du travail) autorise une différenciation des règles selon les fonctions exercées, dès

lors qu'elle repose sur une justification objective liée à la nature du poste.

La jurisprudence européenne et le droit luxembourgeois admettent que le contact avec la clientèle constitue un

critère légitime pour moduler le dress code. Cette différenciation doit toutefois respecter les principes de non-

discrimination (art. L.251-1) et ne peut pas servir de prétexte pour cibler des salariés en raison de leurs convictions

religieuses, de leur genre ou de tout autre critère protégé. L'employeur doit formaliser cette distinction dans le

règlement intérieur et l'appliquer de manière uniforme à tous les salariés d'une même catégorie. L'image de marque

constitue souvent le fondement invoqué pour cette différenciation, y compris lors des visioconférences

professionnelles.

Définition

Les exigences vestimentaires renforcées pour le contact clientèle désignent les règles de présentation plus

strictes applicables aux salariés dont les fonctions impliquent une interaction directe avec les clients, les usagers

ou le public. Cette différenciation repose sur le lien objectif entre la présentation du salarié et l'image

professionnelle perçue par la clientèle.

Conditions d’exercice

La différenciation des exigences vestimentaires selon le contact clientèle est soumise à des conditions strictes de

légitimité.
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Condition Détail

Justification objective Lien direct entre la présentation et la fonction exercée

Proportionnalité Les restrictions ne doivent pas excéder ce qui est nécessaire

Non-discrimination Pas de ciblage fondé sur un critère protégé

Formalisation Inscription au règlement intérieur avec distinction par catégorie de poste

Uniformité Application identique à tous les salariés d'une même catégorie

Consultation Avis de la délégation du personnel (art. L.414-1)

Modalités pratiques

La mise en oeuvre de règles vestimentaires différenciées nécessite une organisation rigoureuse.

Modalité Contenu

Identification Liste des postes considérés comme « en contact clientèle »

Règles spécifiques Description précise des exigences par catégorie de poste

Communication Information claire des salariés concernés dès l'embauche

Mobilité interne Adaptation des exigences en cas de changement de poste

Prise en charge Fourniture de la tenue si un uniforme spécifique est imposé

Sanctions Procédure disciplinaire progressive et proportionnée

Pratiques et recommandations

Définir objectivement les postes « en contact clientèle » en se fondant sur la fréquence et la nature des interactions

avec le public, plutôt que sur des critères subjectifs ou hiérarchiques.

Rédiger des exigences vestimentaires en termes neutres et objectifs, en évitant les formulations genrées ou

culturellement marquées qui pourraient constituer une discrimination indirecte.

Informer les salariés de la différenciation des règles et de sa justification, afin de prévenir le sentiment d'inégalité de

traitement et de renforcer l'adhésion aux exigences vestimentaires.

Réexaminer périodiquement la pertinence de la distinction entre postes en contact clientèle et postes internes,

notamment au regard de l'évolution des modes de travail (télétravail, visioconférences) qui modifient la nature du

contact avec la clientèle.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 Pouvoir de direction de l'employeur

Art. L.251-1 Non-discrimination générale

Art. L.251-2 Exigence professionnelle essentielle et déterminante

Art. L.261-1 Règlement intérieur

Art. L.414-1 Consultation de la délégation du personnel

CJUE C-157/15 (Achbita) Politique de neutralité et contact clientèle

La CJUE a reconnu dans l'arrêt Achbita (C-157/15, 14 mars 2017) qu'une politique de neutralité visuelle peut être appliquée aux seuls

salariés en contact avec la clientèle, à condition qu'elle soit cohérente et systématiquement appliquée. L'employeur luxembourgeois

doit transposer ce principe avec prudence et s'assurer que la différenciation ne constitue pas une discrimination indirecte affectant

disproportionnellement un groupe protégé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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